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Aussac-vadalle le 27  juin 2006









Monsieur le Directeur


Direction Départemental de l’Equipement


43, Rue du Dr Duroselle 


16016 ANGOULEME Cedex

Objet 

Réforme du Code de l’urbanisme

Monsieur le Directeur,

Comme suite à votre courrier du 22 juin 2006 précisant les mesures induites par la réforme de l’urbanisme, je vous fais part de mon interrogation concernant le paragraphe dédié à la PVR.

En effet, vous évoquez la nécessité de renforcer la sécurité juridique des certificats d’urbanisme avec PVR en nous demandant d’indiquer l’organisme qui effectuera les travaux et la date soit dans la délibération  spécifique soit en informant le service instructeur.
Concernant la délibération spécifique cela me semble impossible car celle-ci est décorellée du certificat d’urbanisme compte tenu que les certificats d’urbanisme sont demandés plusieurs années avant travaux. Sur l’organisme qui devra réaliser les travaux et quant à la date cela me semble impossible à définir par avance à ce moment précis de la demande de CU.

On peut préciser que la date pourra être exprimée au moment de la demande de permis en délai après la déclaration d’ouverture du chantier. Quant à l’organisme, il me semble plus simple, puisque la loi UH énonce que la mairie fait son affaire de la relation avec les gestionnaires et syndicats, de retenir que c’est la municipalité qui en assure la responsabilité

Je vous remercie de l’attention que vous porterez à mon courrier et dans l’attente de votre avis, 

Veuillez agréer, Monsieur Le Directeur, l’expression de mes salutations distinguées.


Le Maire,


Gérard LIOT

Copie transmise à

· Madame la Présidente des Maires de Charente

· Monsieur le Président du SDEG

· Monsieur le Président du SIAEP
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